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[1668 ] April 10 . , Luzern A

SCHREIBEN VON [ SCHULTHEISS ALFONS VON] SONNENBERG AN STADT- UND
AMTSRAT RITTER UND MAJOR[ BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

”J1 n 'y avoit que les Cantons de Berne et de Solleurre [ gemeint deren

Tagsatzungsgesandte auf der am 18 . März 1668 in Baden begonnenen ge-

meineidg . Tagsatzung * , nämlich von Bern : Samuel Frisching und Johann

Rudolf Wurstemberger , und von Solothurn : Peter von Sury und Hans Georg

Wagner ] , qui prirent ad referendum 1' envoyé des lectres [ bezüglich der

beim Ueberfall Frankreichs auf die Freigrafschaft Burgund begangenen

Transgressionen , Werbungen , Sold - und Pensionenfragen ] en f rance,

mais du depuis les uns et les aultres y ont Consenty. 3 ainsi Mons. r  le

Ballif [ du Comté ] de Baden [ Jost Dietrich Balthasar ] . qui [dieser war

Luzerner ] me Vient voir icy hier matin , m' à diet d ' avoir envoyè [ l ] un

Courrier de Zurich [nämlich Fähnrich Hans Rudolf Wiederkehr ] * avec

lesd . deux lectres [ an König Ludwig XIV . und den Colonel général des

Suisses et Grisons , Eugène - Maurice de Savoie , Comte de Soissons ] , avec
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ordre de les donner au Collonel [ aux gardes , Laurenz d 'Estavayer - Mon-

tet ] en main propre pour les presenter au Roy . et en absence du Collo¬

nel au premier Capït . Commandant le [ dit ] Regiment , ainsi Je Crois que
M. r [François ] Mouslier [ der franz . Resident ] diffuera [ l ] le payement
des pensions Jusques à nouvel ordre de la Cour , quand bien quelque
Canton changeroit d ' opinion pour 1 ' envoyé des lectres , puis que cela
est desia une affaire faicte.

On à publié la mesme chose de M. r [Charles - Paris ] . . . Conte de  s fc Paul

[ =Saint - Pol , puis Duc d ' Orléans - Longueville , des neuen Fürsten und
Grafen des Fürstentums Neuenburg bezüglich der Uebergabe Neuenbürgs
durch Jean - Louis - Charles Duc d ' Orléans - Longueville , dit l 'Abbé d ' Or¬
léans , an dessen vorgenannten jüngeren Bruder , den Comte de Saint-
Pol] 5 icy . Corne chez vous , mais le Conte mesme à Confondu Ces Menteurs
par une lectre fort Civile et obligeante qu ' il à escrit à Messeigneurs
[Schultheiss und Rat ] , leur mandant Corne . . . le [ dit ] Duc de . . . [ Lon¬
gueville ] son frere . . . [ lui ] avoit donné Cecte Conté , et qu ' il prioit
Messeig. rs  de luy Continuer et Confirmer le droict de bourgeoisie de
Lucerne , ainsi que feu . . . son pere [Henri II Duc d ' Orléans - Longuevil¬

le ] et ses prédécesseurs en avoient Joüis . on luy à Confirmé par lect¬
re ledi [ t ] droict et Complimenté par lectres . et mesme on avoit député
deux des noz Conseillers pour 1 ' aller Complimenter apres les festes

[ - Ostern hatte man 1668  am 1 . April gefeiert - ] . mais le départ Ino¬
piné du Conte , le lundy apres paques les à faict demeurer icy.
Je trouve qu ' on à fort Mal faict d ' avoir pris en protection le Pays de
Vaux 6 Cestoient des Vacher [ s ] qui l ' ont faict , qui n ' eurent point de
Jugement , ny Conscience
Je ne peux pas aller encor au Conseil , quoy que la goutte aye beaucoup
diminué J1 y à apparence que noz gens Commancent à s ' appaiser peu à

peu dans leur chaleur . Je me recommande à voz bonnes graçes et suis
• · ·

Corne Je ne sçay pas , si on ne me reprocheroit si J ' escrirois à M. r
le [ dit ] Resident ne sachant pas si Cecte defense est levée , ainsi si
Vous escrivez Je vous prie d ' Jnserer dans voz lectres Mes très humbles
baise Mains . ”

1 ) s . EA VI 1 , 742 (Nr . 475 ) . Stadt und Amt Zug war dabei nicht durch Zur¬
lauben vertreten.

2 ) s . ebenda 745 g 3 ) s . ebenda 745 Zeile 6f von unten
4) b.  ebenda 745 Zeile 5f von unten , 752 g und Rott/ Représentation VII 218
5 ) s . ebenda 198 sowie Zurlaubiana AH 77/105
6) s . EA VI 1 , 744 d sowie Zurlaubiana AH 113/92

Original , Siegel zerbrochen - AH 113 , 230 - 231 - Blatt 231 r  leer
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